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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2024 

Délibération n°2024.11.213 

Déchets ménagers : mise à jour du règlement de collecte 
 
LE QUATORZE NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT QUATRE à 17 h 30, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême -  
25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 8 novembre 2024 
Secrétaire de Séance: Hélène GINGAST 
 
Membres en exercice: 75 
Nombre de présents: 61 
Nombre de pouvoirs: 11 
Nombre d’excusés: 3 
 
Membres présents : 
Séverine ALQUIER, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric 
BIOJOUT, Didier BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Minerve 
CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-
François DAURE, Serge DAVID, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Anthony 
DOUET, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, 
Jean-Luc FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, 
Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Sandrine JOUINEAU, 
Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Benoît 
MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Catherine 
REVEL, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Mireille RIOU, Thierry ROUGIER, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent 
YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Jacky BONNET à Zahra SEMANE, Frédérique CAUVIN-DOUMIC à 
Raphaël MANZANAS, Chantal DOYEN-MORANGE à Isabelle MOUFFLET, Valérie DUBOIS à Sophie 
FORT, Gérard LEFEVRE à Sandrine JOUINEAU, Charlène MESNARD-CALMELS à Vincent YOU, 
Corinne MEYER à Benoît MIEGE-DECLERCQ, Jean-Philippe POUSSET à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Martine RIGONDEAUD à Hassane ZIAT, Marcel VIGNAUD à Didier BOISSIER 
DESCOMBES,  
 
Excusé(s):  
Catherine BREARD, Jean-Claude COURARI, Fabienne GODICHAUD,  
 
 
 
 
 
 Par délégation, Pour le Président 

Le Vice-président, 

 

 

 

Yannick PERONNET 
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Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 NOVEMBRE 2024 DELIBERATION 
N°2024.11.213 

 Rapporteur : Yannick PERONNET 

DECHETS MENAGERS : MISE A JOUR DU REGLEMENT DE COLLECTE 

 

 
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI S'ADAPTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Ambition :GESTION RESPONSABLE DES DÉCHETS 

Enjeux :[20601 -2) RÉDUIRE LES DÉCHETS] 
 

  

                                
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement :  

ODD 4 : Education pour le développement durable  
ODD 12 : Réduction des déchets  

  

Le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés nécessite d’être modifié 
comme suit : 

 
 Modification des dénominations « déchèterie » et « gardien » dans tout le document :  

« Pôle de valorisation » remplace « déchèterie » et « agent valoriste » remplace  
« gardien de déchèterie ». 

1. Harmonisation des horaires des pôles de valorisation : les horaires d’ouverture de 
tous les pôles de valorisations sont identiques : de 9h à 12h et de 14h à 18h tous les 
jours sauf le dimanche et les jours fériés. 

2. Conditions d’accès aux pôles de valorisation : suppression de référence à la hauteur 
des véhicules, interdiction de l’accès à pied dans tous les pôles de valorisation, accès 
autorisé aux usagers particuliers des communes limitrophes de GrandAngoulême. 

3. Conditions d’accueil des déchets issus des activités des associations partenaires de 
GrandAngoulême en matière de réemploi : autorisation d’accès aux pôles de 
valorisation aux associations partenaires de GrandAngoulême en matière de réemploi 
dans les mêmes conditions qu’un particulier. 

4. Création d’un paragraphe 4.1.2.4 relatif à la gestion des incivilités et des non-respects 
de consignes dans les pôles de valorisation : registre des incivilités et dépôts de 
plaintes. 

5. Rappel du caractère infranchissable du garde-corps (article 4.4). 
6. Mise à jour de différents paragraphes concernant la gestion des déchets alimentaires 

(articles 1.2.2, 2.1.6, 3.3.6.3, 4.1.6). 
7.  Expérimentation des sacs transparents en collecte OMR sur une partie du territoire 

de GrandAngoulême : périmètre, durée de l’expérimentation, dotation en sacs 
transparents, modalité des refus de collecte. 
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8. Arrêt de la prise en charge des pneumatiques ménagers en pôle de valorisation : 

depuis le 1er janvier 2024, dans la limite de 8 pneus par an et par « détenteur », tout 
détenteur peut se rendre chez un marchand de pneus pour y déposer ses pneus 
usagés. Le professionnel est dans l’obligation de reprendre ces pneus usagés, sauf 
souillure excessive qui mettrait en danger son personnel. 

9. Arrêt de la prise en charge des bouchons en liège : suppression de la liste des 
déchets acceptés en pôle de valorisation. 

10. Modification de la fréquence de collecte des OMR : Depuis le 1er janvier 2023, la 
fréquence de collecte des OMR est le « C0,5 » (c’est-à-dire la collecte tous les 14 
jours) dans 18 communes. A compter du 6 janvier 2025, cette fréquence sera 
généralisée à toutes les communes de GrandAngoulême, mis à part le cœur 
d’agglomération et quelques secteurs où existe une problématique spécifique (article 
2.1.5, 3.3.1 et 3.3.2). 

11. Responsabilisation des organisateurs de manifestations (paragraphe 6.2.3) : 
> Conditionner la fourniture de matériel de tri et la collecte gratuite des bacs à la 

désignation par l’organisateur d’une personne responsable du tri futur des déchets, 
> Solliciter auprès de cette personne qu’une formation des bénévoles en charge de 

l’animation du site soit réalisée, si besoin par GrandAngoulême, 
> Informer qu’en cas d’erreurs de tri en masse, GrandAngoulême ne fournira plus de 

bacs ni jaunes ni noirs lors d’un prochain événement et ne s’occupera plus de la 
collecte de cet événement, charge aux organisateurs de contacter des opérateurs 
privés pour s’en occuper ; la mairie de la commune concernée sera tenue au courant 
officiellement en cas de déclenchement de cette hypothèse, afin que, le cas 
échéant, elle ne fournisse plus de bacs « manifestations ». 

 
 
Ces évolutions sont décrites en 12 articles dans les annexes ci-jointes, avec la 

rédaction modifiées selon cette codification couleur :  
- texte inchangé  
- texte supprimé  
- texte ajouté  
  
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER les modifications du règlement de collecte détaillées en annexes 

dont la création des 2 paragraphes suivants: 
 

- paragraphe 4.1.2.4 : incivilités, menaces et insultes pour la gestion des incivilités et 
des non-respects de consignes dans les pôles de valorisation,  

- paragraphe 3.9.4. : Expérimentation des sacs transparents en collecte sur une 
partie du territoire de GrandAngoulême. 

 
 
 

Pour : 72 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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